
Gaza : AprÃ¨s le gÃ©nocide, quel avenir ?

Description

Note prÃ©liminaire : RÃ©ponses aux questions posÃ©es par ODVV (Organisation de dÃ©fense des
victimes de la violence). Le site web de lâ??ODVV est www.odvv.org. En ce moment, de nombreuses
priÃ¨res appellent avec ferveur Ã  un cessez-le-feu permanent, mais lâ??avenir est suspendu dans le
doute, et lâ??attaque gÃ©nocidaire israÃ©lienne qui prÃ©cÃ¨de la pause jette une ombre sombre sur
lâ??ensemble de lâ??humanitÃ©. De nombreuses vies innocentes Ã  Gaza restent menacÃ©es si la
pause ou la trÃªve nâ??est pas transformÃ©e en cessez-le-feu et en aide dâ??urgence Ã  grande
Ã©chelle. Mes rÃ©actions oscillent entre la crainte dâ??une reprise des opÃ©rations militaires
israÃ©liennes et lâ??espoir dâ??affronter jour aprÃ¨s jour les questions de reconstruction
Ã©conomique post-gÃ©nocide et les scÃ©narios de transformation politique.

Par Richard Falk, le 29 novembre 2023

Richard Falk

1) Dâ??horribles mÃ©dias se concentrent sur lâ??accÃ¨s Ã  la nourriture et Ã  dâ??autres
produits essentiels pour les civil-e-s de Gaza. Que pensez-vous de la famine des civil-e-s et des
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enfants comme outil de guerre ?

Les combattants qui utilisent dÃ©libÃ©rÃ©ment la famine ou le refus dâ??accÃ¨s Ã  la nourriture
comme tactique ou outil de guerre se rendent coupables de crimes de guerre. Il est habituel que ces
tactiques soient dÃ©savouÃ©es par leurs auteurs qui les considÃ¨rent comme des dommages
collatÃ©raux, sans intention de cibler des civil-e-s de quelque catÃ©gorie que ce soit. Si le ciblage
semble dÃ©libÃ©rÃ©, quâ??il se poursuit selon des schÃ©mas similaires sans tenir compte du ciblage
prÃ©dominant des civil-e-s et quâ??il inflige de lourdes pertes civiles, comme cela a Ã©tÃ© le cas pour
les attaques israÃ©liennes Ã  Gaza depuis lâ??attaque du Hamas du 7 octobre, on considÃ¨re quâ??il
sâ??agit dâ??une activitÃ© criminelle. Le fait que lâ??attaque du 7 octobre ait comportÃ© de graves
crimes de guerre ne justifie en rien le comportement israÃ©lien, qui est disproportionnÃ© ou criminel,
en matiÃ¨re de reprÃ©sailles. La famine dirigÃ©e intentionnellement contre des civil-e-s est
inconditionnellement interdite par les conventions de GenÃ¨ve et constitue un crime de guerre
inhÃ©rent qui, sâ??il est rÃ©pÃ©tÃ© ou continu, peut Ãªtre poursuivi en tant que crime contre
lâ??humanitÃ©, voire en tant que gÃ©nocide si lâ??instrument de la famine semble Ãªtre utilisÃ© dans
le but de dÃ©truire un groupe racial, ethnique ou religieux, en tout ou en partie.

2) Comment voyez-vous la limitation de lâ??accÃ¨s Ã  lâ??Ã©lectricitÃ©, Ã  lâ??eau, aux
mÃ©dicaments et aux produits dâ??hygiÃ¨ne affecter la vie des personnes et des enfants ?

Dans le contexte de la Â« guerre Â» dâ??IsraÃ«l contre Gaza, de telles restrictions, appliquÃ©es sans
rÃ©serve Ã  une population appauvrie, sont des exemples gÃ©nocidaires de crimes de guerre
aggravÃ©s explicitement interdits par les dispositions de la 4Ã¨me Convention de GenÃ¨ve sur
lâ??occupation belligÃ©rante. En tant que puissance occupante, IsraÃ«l ne jouit dâ??aucun droit de
lÃ©gitime dÃ©fense Ã  lâ??encontre dâ??un peuple occupÃ© et a le devoir impÃ©rieux de protÃ©ger
la population civile en toutes circonstances. Lâ??application par IsraÃ«l de lâ??ordre gouvernemental
coupant totalement lâ??accÃ¨s de Gaza Ã  la nourriture, au carburant et Ã  lâ??Ã©lectricitÃ© a
contribuÃ© Ã  la destruction du systÃ¨me mÃ©dical, mettant en pÃ©ril lâ??ensemble de la population
de Gaza, tuant de nombreux enfants et femmes, ainsi que des hommes, et causant des souffrances
gÃ©nÃ©ralisÃ©es Ã  tous les habitant-e-s de Gaza, y compris les enfants et les femmes.

La Convention de GenÃ¨ve contient des dispositions spÃ©cifiques qui confirment cette Ã©valuation.
Lâ??article 6 indique toute la portÃ©e des obligations juridiques de protection de la puissance
occupante Ã  lâ??Ã©gard de la population civile sous son contrÃ´le. Le texte de cette disposition
souligne lâ??engagement du droit international humanitaire en faveur de la protection des civil-e-s :

ART. 6 â??  Â» La prÃ©sente Convention sâ??appliquera dÃ¨s le dÃ©but de tout conflit ou de toute
occupation mentionnÃ©s Ã  lâ??article 2.

Sur le territoire des Parties au conflit, lâ??application de la prÃ©sente Convention cessera Ã  la fin
gÃ©nÃ©rale des opÃ©rations militaires.

En ce qui concerne les territoires occupÃ©s, lâ??application de la prÃ©sente Convention cessera un
an aprÃ¨s la fin gÃ©nÃ©rale des opÃ©rations militaires ; toutefois, la Puissance occupante sera liÃ©e,
pendant la durÃ©e de lâ??occupation, dans la mesure oÃ¹ cette Puissance exerce les fonctions de
gouvernement dans ce territoire, par les dispositions des articles suivants de la prÃ©sente Convention :
1 Ã  12, 27, 29 Ã  34, 47, 49, 51, 52, 53, 59, 61 Ã  77, 143â?³.
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Les personnes protÃ©gÃ©es dont la libÃ©ration, le rapatriement ou le rÃ©Ã©tablissement pourront
avoir lieu aprÃ¨s ces dates continueront entre-temps Ã  bÃ©nÃ©ficier de la prÃ©sente Convention. Â»

En outre, parce quâ??ils rÃ©pondent ainsi Ã  la question du statut de la famine en droit international
humanitaire, les textes partiels des articles 55 et 56 sont reproduits ci-dessous :

ART. 55. â?? Dans toute la mesure des moyens dont elle dispose, la Puissance occupante a le devoir
dâ??assurer lâ??approvisionnement alimentaire et mÃ©dical de la population ; elle devra notamment
faire venir les denrÃ©es alimentaires, les rÃ©serves mÃ©dicales et les autres articles nÃ©cessaires si
les ressources du territoire occupÃ© sont insuffisantes.

ART. 56. â?? Dans toute la mesure des moyens dont elle dispose, la Puissance occupante a le devoir
dâ??assurer et de maintenir, avec le concours des autoritÃ©s nationales et locales, les
Ã©tablissements et services mÃ©dicaux et hospitaliers, la santÃ© et lâ??hygiÃ¨ne publiques dans le
territoire occupÃ©, notamment en adoptant et en appliquant les mesures prophylactiques et
prÃ©ventives nÃ©cessaires pour lutter contre la propagation des maladies contagieuses et des
Ã©pidÃ©mies. Au cours des dÃ©cennies, le monde a Ã©tÃ© tÃ©moin dâ??une multitude de sÃ©ries
dâ??attaques sur Gaza, sans aucun rÃ©sultat. Selon vous, quelle est la raison de lâ??incapacitÃ© de
la communautÃ© internationale Ã  faire face aux violations flagrantes des droits de lâ??homme
commises par IsraÃ«l ?

3) Nous avons Ã©tÃ© tÃ©moins de lâ??attaque Ã©pouvantable contre lâ??hÃ´pital de Gaza,
que pensez-vous des raids aÃ©riens qui semblent viser sans discernement les lieux qui sont
censÃ©s servir de sanctuaires aux civil-e-s en temps de guerre ?

La formulation de la question suggÃ¨re la confusion entourant cette dimension importante des
allÃ©gations les plus graves de Â« ciblage aveugle Â» alors que, contrairement Ã  la littÃ©ralitÃ© des
allÃ©gations, les cibles sont manifestement sÃ©lectionnÃ©es et visÃ©es par lâ??armement de
prÃ©cision dâ??IsraÃ«l contre des sites et des civil-e-s lÃ©galement protÃ©gÃ©-e-s, y compris des
hÃ´pitaux, des camps de rÃ©fugiÃ©-e-s, des patient-e-s malades et blessÃ©-e-s, des civil-e-s
Ã©vacuÃ©-e-s de force contraints par lâ??ordre obligatoire dâ??IsraÃ«l de quitter leurs maisons dans
le nord de Gaza pour la partie sud de la bande de Gaza. Lâ??ensemble de lâ??opÃ©ration militaire
contre Gaza vise apparemment Ã  crÃ©er un phÃ©nomÃ¨ne de nettoyage ethnique comparable Ã  la
dÃ©possession forcÃ©e de plus de 700 000 Palestinien-ne-s. Câ??est ce qui sâ??est passÃ© lors des
phases finales de la guerre de 1948, que les Palestinien-ne-s appellent la Nakba (ou catastrophe).

4) Le message que les Palestinien-ne-s ont reÃ§u des pressions exercÃ©es par IsraÃ«l,
notamment la construction de colonies et le meurtre de civil-e-s Ã  Gaza, est quâ??IsraÃ«l est
opposÃ© Ã  la solution des deux Ã?tats. Câ??est donc un grand point dâ??interrogation sur la
solution Ã  deux Etats. Pensez-vous que la solution des deux Ã?tats est toujours valable et
quâ??elle peut Ãªtre un moyen de sortir de cette impasse et de cette guerre, ou pensez-vous
que les Ã©vÃ©nements actuels ont Ã©galement conduit cette solution Ã  une impasse ?

Nous vivons une pÃ©riode dÃ©concertante pour celles et ceux qui pensent Ã  un avenir bienveillant
pour les Palestinien-ne-s et les IsraÃ©lien-ne-s. Pour lâ??instant, les voix extÃ©rieures qui recherchent
un cessez-le-feu permanent, y compris le SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral des Nations Unies, ainsi que de
nombreux-euses partisan-e-s juifs-ves de longue date dâ??IsraÃ«l, continuent dâ??agir comme si deux
Ã?tats Ã©taient la meilleure et la seule solution possible, en dÃ©pit dâ??obstacles apparemment
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formidables qui sont nÃ©gligÃ©s. La premiÃ¨re sÃ©rie dâ??obstacles est le phÃ©nomÃ¨ne important
et militant des colonies, qui a toujours Ã©tÃ© considÃ©rÃ© par les Nations Unies et la plupart des
instances internationales comme une violation directe de lâ??article 49, paragraphe 6, de la
Convention de GenÃ¨ve IV. Il existe actuellement environ 250 colonies rÃ©parties en Cisjordanie et
pas moins de 500 000 colons qui sâ??opposeraient par la force Ã  tout accord prÃ©voyant leur
rÃ©installation dans lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l dâ??avant 1967 (comme ce fut le cas lors du
Â« dÃ©sengagement Â» de la bande de Gaza en 2005). Le deuxiÃ¨me obstacle est lâ??opposition
connue des dirigeant-e-s du Likoud, y compris Netanyahou, Ã  des formes significatives dâ??Ã?tat
palestinien, plus dogmatiquement et ouvertement par le partenaire de coalition de Netanyahou, le Parti
de la droite religieuse, reprÃ©sentÃ© de la maniÃ¨re la plus visible dans lâ??actuel Â« gouvernement
dâ??unitÃ© Â» par Ben Gvir et Smotrich. Un troisiÃ¨me obstacle possible est liÃ© Ã  la probabilitÃ©
dâ??un refus palestinien dâ??accepter une forme infÃ©rieure dâ??Ã?tat impliquant une
dÃ©militarisation permanente, le maintien par IsraÃ«l dâ??enclaves de colons en Cisjordanie et
certains transferts de terres de Cisjordanie Ã  IsraÃ«l.

Une paix durable dÃ©pend dâ??arrangements politiques fondÃ©s sur lâ??Ã©galitÃ© entre les deux
peuples ainsi que sur le respect de la dignitÃ© des autres minoritÃ©s (Druzes, BÃ©doines). Si ce
scepticisme Ã  lâ??Ã©gard dâ??une solution Ã  deux Ã?tats semble impliquer un Ã?tat unique, il met
en Ã©vidence le principal obstacle qui viendrait sans doute des sionistes qui restent profondÃ©ment
attachÃ©s Ã  un Ã?tat juif suprÃ©matiste et, dans une moindre mesure, des Palestinien-ne-s qui
exigent le plein droit au retour des cinq millions ou plus de rÃ©fugiÃ©-e-s palestinien-ne-s et
dâ??exilÃ©-e-s involontaires vivant dans des camps ou dissÃ©minÃ©-e-s dans le monde entier.
Compte tenu de la profondeur du ressentiment liÃ© aux Ã©vÃ©nements survenus depuis le 7 octobre,
mÃªme une union confÃ©dÃ©rale des deux peuples est difficilement envisageable dans les conditions
actuelles. Dans le mÃªme temps, le rÃ©tablissement de lâ??ancien statu quo semble impossible
compte tenu de la dÃ©vastation de Gaza, soulignÃ©e par la perspective persistante dâ??un sans-
abrisme de masse affectant lâ??ensemble de la population du nord de Gaza. Des solutions innovantes
impliquant une fÃ©dÃ©ration ou une confÃ©dÃ©ration avec le Liban ou lâ??Ã?gypte semblent
Ã©galement non viables Ã  ce stade, bien que lâ??absence dâ??un accord de paix rÃ©alisable fasse
de la dÃ©fense de solutions innovantes la moins mauvaise des options plausibles pour le lendemain.

5) Compte tenu de lâ??ampleur et de lâ??intensitÃ© de la destruction des infrastructures
civiles et du blocus imposÃ© Ã  Gaza, quelle stratÃ©gie devrait Ãªtre mise en Å?uvre, selon
vous, pour, premiÃ¨rement, mettre fin au siÃ¨ge de Gaza (de maniÃ¨re permanente et ne pas
revenir Ã  la situation qui prÃ©valait avant le conflit et qui a pratiquement transformÃ© Gaza en
prison) et, deuxiÃ¨mement, pour guÃ©rir cette blessure vieille de 75 ans qui a Ã©tÃ© crÃ©Ã©e
depuis lâ??Ã©tablissement dâ??IsraÃ«l ?

Ce sont des questions difficiles auxquelles il nâ??y aura peut-Ãªtre pas de rÃ©ponses satisfaisantes
tant quâ??IsraÃ«l sera dirigÃ© par un gouvernement aussi extrÃ©miste et quâ??il continuera Ã 
bÃ©nÃ©ficier du soutien des Ã?tats-Unis et des membres les plus puissants de lâ??UE. Je pense que
mÃªme ces gouvernements qui ont soutenu IsraÃ«l tout au long de lâ??horrible spectacle
gÃ©nocidaire ressentent une pression croissante de la part de leurs propres citoyen-ne-s pour trouver
un avenir plus humain pour les habitant-e-s de Gaza et de toute la Palestine occupÃ©e et, en ce sens,
que la dÃ©vastation causÃ©e par IsraÃ«l sâ??est retournÃ©e contre une stratÃ©gie qui associait des
prÃ©occupations sÃ©curitaires Ã  des ambitions expansionnistes, bien quâ??il soit trop tÃ´t pour Ãªtre
sÃ»r dâ??une telle Ã©valuation.
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Je pense que la premiÃ¨re prioritÃ© aprÃ¨s lâ??Ã©tablissement dâ??un cessez-le-feu permanent
serait dâ??assurer le retrait des forces armÃ©es israÃ©liennes de Gaza, suivi dâ??un effort
international dâ??aide dâ??urgence qui donnerait la prioritÃ© Ã  la reconstruction des quartiers
rÃ©sidentiels et des rÃ©sidences familiales dÃ©truits, ainsi quâ??Ã  lâ??envoi dâ??une certaine forme
de force internationale de maintien de la paix, que ce soit sous les auspices des Nations Unies ou
dâ??une autre maniÃ¨re. Les Ã©vacuations forcÃ©es et lâ??intensitÃ© des bombardements ont
dÃ©truit plus de 76 % des habitations dans le nord de Gaza. Bien entendu, la reconstruction des
hÃ´pitaux et la rÃ©paration des dommages causÃ©s aux structures de lâ??ONU, aux mosquÃ©es et
aux Ã©glises, ainsi quâ??aux installations pour les rÃ©fugiÃ©-e-s devraient Ã©galement Ãªtre prises
en compte par les donateurs internationaux dans leurs efforts pour relever ce gigantesque dÃ©fi de la
dÃ©vastation en cette pÃ©riode de froid et de surpopulation.

Il est de loin plus difficile de mettre fin Ã  la mainmise sur Gaza qui a Ã©tÃ© maintenue sous
diffÃ©rentes formes cruelles depuis 1967. La premiÃ¨re Ã©tape consisterait Ã  demander au Conseil
de sÃ©curitÃ© des Nations Unies, et Ã©ventuellement Ã  dâ??autres groupes intergouvernementaux
tels que les BRIC, de lever le blocus imposÃ© en 2007 et de convenir avec un conseil de gouvernance
de lâ??unitÃ© palestinienne de contrÃ´les frontaliers administrÃ©s mutuellement et dâ??une force de
protection internationale chargÃ©e de surveiller les livraisons dâ??armes, idÃ©alement tant Ã  Gaza
quâ??Ã  IsraÃ«l. Il est pratiquement certain que ces mesures ne pourront pas Ãªtre prises tant que
certaines conditions politiques prÃ©alables ne seront pas remplies. Le remplacement du gouvernement
Netanyahou par une nouvelle coalition engagÃ©e en faveur dâ??une paix durable serait dâ??une
importance politique vitale, voire indispensable, dans les contextes dâ??aprÃ¨s-guerre. Il faut espÃ©rer
quâ??une nouvelle direction israÃ©lienne sâ??engage Ã  trouver un cadre neutre pour nÃ©gocier un
vÃ©ritable compromis politique qui doit enfin reconnaÃ®tre les droits fondamentaux du peuple
palestinien.

Ces idÃ©es peuvent sembler utopiques Ã  lâ??heure actuelle, mais elles reprÃ©sentent la seule
alternative pratique au type de politique exterministe sur laquelle IsraÃ«l sâ??est appuyÃ© jusquâ??Ã 
prÃ©sent pour rÃ©pondre Ã  lâ??attaque du 7 octobre, qui a Ã©tÃ© immÃ©diatement saisie comme
une opportunitÃ© par le gouvernement israÃ©lien de mener Ã  bien les phases finales expansionnistes
du projet sioniste, qui comprennent le contrÃ´le souverain et la dÃ©possession des Palestinien-ne-s en
Cisjordanie, ainsi que lâ??effacement global du peuple palestinien au niveau international et
lâ??extinction de toute espÃ©rance de crÃ©ation dâ??un Ã?tat. La destruction du Hamas nâ??a
jamais Ã©tÃ© la seule et peut-Ãªtre pas la principale raison de la rÃ©action israÃ©lienne
disproportionnÃ©e ; elle a peut-Ãªtre aussi Ã©tÃ© motivÃ©e par le besoin perÃ§u par les dirigeant-e-s
de Tel-Aviv de dÃ©tourner lâ??attention des IsraÃ©lien-ne-s et du monde entier des inexcusables
manquements du gouvernement israÃ©lien en matiÃ¨re de sÃ©curitÃ©, qui ont permis au Hamas de
planifier et de mener Ã  bien son attaque du 7 octobre. Pour quâ??IsraÃ«l obtienne lâ??espace
politique nÃ©cessaire Ã  la rÃ©alisation de la vision sioniste maximaliste, plusieurs Ã©tapes ont
Ã©tÃ© franchies : la diabolisation du Hamas, lâ??exagÃ©ration des menaces futures pour la
sÃ©curitÃ© dâ??IsraÃ«l et lâ??assaut gÃ©nocidaire qui a infligÃ© une punition immÃ©ritÃ©e et
horrible Ã  99% de civil-e-s innocent-e-s et prÃ©cÃ©demment victimes de Gaza, tout en dÃ©tournant
lâ??attention du monde sur lâ??agenda politique plus large des dirigeant-e-s de Tel-Aviv. En
rÃ©flÃ©chissant Ã  lâ??avenir, il est utile de sÃ©parer lâ??urgence humanitaire de financer des
conditions de vie dÃ©centes pour la population de Gaza dâ??une politique visant Ã  transformer le
conflit sous-jacent. Cependant, laisser la voie politique aux parties serait une invitation Ã  de futures
tragÃ©dies dÃ©coulant des objectifs contradictoires inhÃ©rents au colonialisme de peuplement et Ã 
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ceux dâ??un mouvement national de rÃ©sistance dans un contexte post-colonial.

Richard Falk est un spÃ©cialiste du droit international et des relations internationales qui a enseignÃ©
Ã  lâ??universitÃ© de Princeton pendant quarante ans. Depuis 2002, il vit Ã  Santa Barbara, en
Californie, et enseigne au campus local de lâ??universitÃ© de Californie en Ã©tudes mondiales et
internationales. Depuis 2005, il prÃ©side le conseil dâ??administration de la Fondation pour la paix Ã 
lâ??Ã¢ge nuclÃ©aire. Il a crÃ©Ã© ce blog en partie pour cÃ©lÃ©brer son 80e anniversaire.
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